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Tous les jeunes peuvent être accueillis à l’école Saint Germain de Charon-

ne. Notre établissement depuis sa fondation est placé sous la tutelle des Frè-

res des Ecoles Chrétiennes. Dans cette tradition il se réclame des principes 

spirituels et pédagogiques de notre fondateur Saint Jean-Baptiste de La 

Salle (1651-1719). 

Saint Germain de Charonne propose un enseignement de qualité, respec-

tueux des programmes officiels et en même temps ouvert sur l’Homme,sur la 

Vie. Il  est  exigeant et encourageant en poussant chacun à donner le meil-

leur de lui-même. 

Notre établissement 

E 

 
 

Conditions financières 
La contribution des familles est destinée à financer les 

investissements immobiliers et d’équipements nécessai-

res, ainsi que les dépenses liées au caractère propre de 

l’établissement. Elle couvre également les dépenses de 

fonctionnement non pris en compte par le forfait d’ex-

ternat. Dans cette contribution des familles, sont égale-

ment incluses les cotisations dues par l’établissement 

aux structures de l’Enseignement Catholique et de la 

tutelle des Frères des  Ecoles Chrétiennes. 

Participation des familles pour l’année  
2011/ 2012 

Contribution des familles: 612euros 

Restauration 
Carte d’abonnement au self : 20 €/an 

Coût du repas : 4,90 € 

Coût du repas occasionnel : 5,60 € 

Etudes 
16h15 -17h30 : 2,50€ 

                16h15 - 18h : 3,20€ 

Garderie 

               17h30 -18h : 1,15€ 

Les prix de la scolarité et du repas peuvent être soumis à 

une légère augmentation pour l’année 2012/2013 
Coordonnées 

Ecole Saint Germain de Charonne 

3, rue des Prairies 

75020 PARIS 

Tél : 01 43 66 06 36 

Mail : csgce@wanadoo.fr 

Site internet : www.charonne.eu 

 Formalités d’inscription 
 Retirer un dossier à partir du 3 octobre 2011 

 Rapporter à l’école, le dossier complété dès que 

possible 

 Après étude du dossier un rendez-vous sera fixé  

 Venir au rendez-vous avec votre enfant 

 A la fin de l’entretien  le chef d’établissement 

vous informera de l’inscription ou non de votre 

enfant.  

  L’inscription deviendra définitive avec l’avis 

de passage  

«  Deviens un homme 
       Compétent dans ta profession 
          Libre 
             Solidaire 
                Et Chrétien si tu le veux » 

 
Structure école 

11 classes / 280  élèves / 12 enseignantes  
Chef d’établissement: Anne GALLET             

 

       Cycle 2 (apprentissages fondamentaux) 
                                 CPA CPB  

                                 CE1A   CE1B  

  

                Cycle 3 (approfondissements)   

                                 CE2A  CE2B 

                                 CM1A CM1B 

                                 CM2A CM2B 

 

                              1 poste d’adaptation 
 

Horaires accueil compris :Lundi,Mardi,Jeudi,Vendredi 

8 h 15/11 h 30 – 12 h 45/16 h 15 

 

Etude ou Aide personnalisée 
16 h 30 / 17 h 30 ou 18 h. 




